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MONITEUR NITROX CONFIRME 
 
 
ORGANISATION  GENERALE 
 
La qualification de moniteur Nitrox confirmé n’est pas obtenue à partir d’un examen formel. 
- Les titulaires de la qualification de PLONGEUR NITROX CONFIRME (ou d’une qualification admise en 
équivalence) et du brevet de Moniteur 2 étoiles de la FMAS ou d’un BEES1 minimum, licenciés, sont de fait MONITEURS NITROX 
CONFIRMES, pour délivrer des brevets Nitrox ils doivent néanmoins être référencés et pour cela ils doivent demander la délivrance 
de la carte de Moniteur Nitrox Confirmé au CTN de la FMAS. 
 
 
CONDITIONS  DE  CANDIDATURE 

 
- Etre licencié à la F.M.A.S. 
- Etre âgé de 18 ans au moins. 
- Etre titulaire de la carte RIFAP 
- Etre titulaire du niveau de Moniteur 2 étoiles de la FMAS ou d’un BEES1 minimum ou d’un brevet admis en équivalence.  
- Etre en possession d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique et à l’enseignement de la  plongée subaquatique 

établi depuis moins d’un an à la date de la candidature et délivré par un médecin fédéral ou titulaire du CES de Médecine du 
Sport, médecin hyperbare ou médecin de la plongée.  

 
 
PREROGATIVES 
 
Les titulaires de la qualification MONITEUR NITROX CONFIRME pourront utiliser tous les mélanges Nitrox courants ainsi que 
l’oxygène pur en décompression. 
Ils pourront signer sur les carnets de plongée, les plongées Nitrox. 
Ils pourront valider et encadrer les stages pour les qualifications de PLONGEUR NITROX et PLONGEUR NITROX CONFIRME.  
 
 
DELIVRANCE  DE LA CARTE DE CERTIFICATION 
 
Les titulaires de la qualification PLONGEUR NITROX CONFIRME et du brevet de Moniteur 2 étoiles minimum de la FMAS ou du 
BEES1 minimum, envoient au CTN FMAS les photocopies certifiées conformes de leurs 2 titres et de leur licence fédérale en cours 
de validité ainsi qu’un cheque du montant du prix de la carte. Ils recevront en retour la carte double face FMAS/CMAS.  
 
 
DUPLICATA 

 
Les duplicata sont délivrés par le Comité Technique National de la FMAS 


